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Conditions générales de vente 

Objet 

Les conditions générales de vente décrites ci-après encadrent les relations 

commerciales entre la société PROLEV SAS et son client pour l’ensemble des 

marchandises et services vendues. Toute commande de l’acheteur implique 

l’adhésion sans réserve à ces conditions.  

Nous nous réservons le droit de déroger à certaines clauses des présentes, en 

fonction des négociations menées avec l’acheteur, par l’établissement de 

conditions de vente particulières. 

 
Propriété intellectuelle 

Tous les documents techniques, produits, photographies remis à nos clients 

demeurent la propriété exclusive de PROLEV SAS, seul titulaire des droits de 

propriété intellectuelle sur ces documents, et doivent lui être rendus à sa 

demande.  

Nos clients s'engagent à ne faire aucun usage de ces documents, 

susceptible de porter atteinte aux droits de propriété industrielle ou 

intellectuelle du fournisseur et s'engagent à ne les divulguer à aucun tiers.  

 
Commandes 

Toute vente n'est parfaite qu'à compter de la réception par le client d’un 

accusé de réception de commande. 

 
Livraisons 

Le délai de livraison indiqué sur les commandes n'est donné qu'à titre 

informatif et indicatif, celui-ci dépendant notamment de la disponibilité des 

transporteurs et de l'ordre d'arrivée des commandes. 

 

Le fournisseur s'efforce de respecter le délai de livraison indiqué à 

l'acceptation de la commande, en fonction du délai logistique de référence 

dans la profession, et à exécuter les commandes, sauf cas force majeure, ou 

en cas de circonstances hors de son contrôle, telles que grèves, gel, 

incendie, tempête, inondation, épidémie, difficultés d'approvisionnement, 

sans que cette liste soit limitative. 

 

Les retards de livraison ne peuvent donner lieu à aucune pénalité ou 

indemnité, ni motiver l'annulation de la commande.  

Tout retard par rapport au délai indicatif de livraison initialement prévu ne 

saurait justifier une résiliation de la commande passée par le client et 

enregistrée par le fournisseur. 

 
Prix 

Les prix des marchandises vendues sont ceux en vigueur au jour de la prise de 

commande. Ils sont libellés en euros et calculés hors taxes. Ils seront ainsi 

majorés du taux de TVA et des frais de transport applicables au jour de la 

commande. 

 

PROLEV SAS s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, 
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elle s'engage à facturer les marchandises commandées aux prix indiqués lors 

de l'enregistrement de la commande. 
 

Rabais  

Le client peut bénéficier de remises et ristournes figurant aux tarifs du 

fournisseur, en fonction des quantités acquises ou livrées en une seule fois et 

un seul lieu, ou de la régularité de ses commandes. 

 
Escompte 

Nous n’acceptons aucun escompte pour règlement anticipé. 

 
Modalités de paiement 

Un paiement comptant est exigé pour toute première commande. 

Ensuite, le paiement comptant ou différé est accepté. Une acceptation de 

notre part est nécessaire pour un paiement au-delà de 45J à compter de la 

date de facture ou pour un paiement en plusieurs fois. 

Le règlement de la commande peut s’effectuer par chèque ou virement. Si 

le client souhaite utiliser un autre moyen de paiement, cela doit faire l’objet 

d’une acceptation explicite de la part de la société PROLEV SAS. 

 
Retard de paiement 

En cas de défaut de paiement total ou partiel des marchandises à échéance 

de la facture, l'acheteur doit verser à la société PROLEV SAS une pénalité de 

retard. Le taux annuel des pénalités de retard est égal à 3 fois le taux 

d’intérêt légal. 

Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et 

court à compter de la date d'échéance du prix sans qu'aucune mise en 

demeure préalable ne soit nécessaire. 

 

En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non 

payée à sa date d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une 

indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de recouvrement. 

Articles 441-6, I alinéa 12 et D. 441-5 du code de commerce. 

 
Clause résolutoire 

Si dans les quinze jours qui suivent la mise en œuvre de la clause "Retard de 

paiement", l'acheteur ne s'est pas acquitté des sommes restantes dues, la 

vente sera résolue de plein droit et pourra ouvrir droit à l'allocation de 

dommages et intérêts au profit de la société PROLEV SAS. 
 

Réserve de propriété 

La société PROLEV SAS conserve la propriété des biens vendus jusqu'au 

paiement intégral du prix, en principal et en accessoires. À ce titre, si 

l'acheteur fait l'objet d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire, nous 

nous réservons le droit de revendiquer, dans le cadre de la procédure 

collective, les marchandises vendues et restées impayées. 
 

Transfert des risques 
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Le risque du transport est supporté en totalité par l'acheteur. 

En cas de marchandises manquantes ou détériorées lors du transport, 

l'acheteur devra formuler toutes les réserves nécessaires sur le bon de 

commande à réception desdites marchandises. 

 
Force majeure 

La responsabilité de la société PROLEV SAS ne pourra pas être mise en œuvre 

si la non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une de ses obligations 

décrites dans les présentes conditions générales de vente découle d'un cas 

de force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement 

extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1218 du Code civil. 
 

Tribunal compétent 

Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions 

générales de vente est soumis au droit français. Seule la juridiction de 

SAVERNE est compétente en cas de procédure. 

 
Résolution de litiges 

Les parties s’engagent à chercher une résolution à l’amiable à tout litige 

avant d’engager une procédure judiciaire. 

 
Protection des données 

Les informations recueillies sur le Client font l’objet d’un traitement 

informatique réalisé par l’entreprise nom de l’entreprise et sont indispensables 

au traitement de sa commande. Ces informations et données personnelles 

sont également conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les 

obligations légales et réglementaires. Elles seront conservées aussi longtemps 

que nécessaire pour l’exécution des commandes et des garanties 

éventuellement applicables à l’issue de ces commandes.  

 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés, telle que modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, 

et par le Règlement Européen n°2016/.679, le Client dispose d’un droit 

d’accès, de rectification, d’effacement, et de portabilité des données le 

concernant, ainsi que du droit de s’opposer au traitement pour motif 

légitime, droits qu’il peut exercer en s’adressant au responsable de 

traitement. 
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